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Cour de justice de l’Union européenne (Gde ch.)
24 septembre 2019
Google/CNIL
Affaire: C-507/17VIE PRIVÉE – DROIT EUROPÉENTraitement des données à caractère personnel – Con-trôle des intermédiairesPERSOONLIJKE LEVENSSFEER – EUROPEES RECHTVerwerking van persoonsgegevens – Controle van tus-senpersonenDans son arrêt du 24 septembre 2019, la Cour de justices’est prononcée en Grande chambre sur la portée del’obligation de déréférencement, imposée à l’exploitantd’un moteur de recherche, tel que Google. De quellemanière et dans quelle mesure, l’exploitant d’un moteurde recherche doit-il mettre en œuvre ce droit au déréfé-rencement, lorsqu’il constate qu’une personne a droit àce qu’un ou plusieurs liens vers des pages web sur les-quelles figurent des données à caractère personnel laconcernant soient effacés de la liste de résultats, qui estaffichée à la suite d’une recherche effectuée à partir deson nom?Par décision du 10 mars 2016, la CNIL (Commissionnationale de l’informatique et des libertés, France) a pro-noncé une sanction de 100.000 EUR à l’encontre de Goo-gle, qui avait refusé de procéder au déréférencement« mondial », à savoir sur l’ensemble des extensions denom de domaine de son moteur de recherche.Le droit pour une personne d’obtenir le déréférence-ment était déjà prévu par l’ancienne directive n° 95/46sur la protection des données personnelles (applicableau cas d’espèce); il l’est également par le RGPD.La C.J.U.E. reconnaît dans son arrêt les conséquencespotentiellement mondiales de l’accès des internautes(établis dans l’Union et en dehors de celle-ci) au référen-cement d’un lien renvoyant vers des informations d’unepersonne, dont le centre d’intérêt se situe dans l’Union,de telle sorte qu’un déréférencement mondial serait denature à rencontrer pleinement l’objectif de protectionvisé par le droit de l’Union.Cependant, le droit au référencement n’est pas absolu,mais doit être mis en balance avec d’autres droits fonda-mentaux. Cette mise en balance est susceptible de varierde manière importante à travers le monde. Selon laC.J.U.E., le législateur de l’Union n’a pas procédé à unetelle mise en balance pour ce qui concerne la portée d’undéréférencement en dehors de l’Union européenne et n’apas fait le choix de conférer aux droits des individus uneportée qui dépasserait le territoire des Etats membres.En outre, il n’existe aucun instrument ou mécanisme decoopération sur la portée d’un déréférencement endehors de l’Union.

Selon la Cour, il n’existe pas, dans l’état actuel, pourl’exploitant d’un moteur de recherche qui fait droit à unedemande de déréférencement formulée par la personneconcernée, d’obligation découlant du droit de l’Union deprocéder à un tel déréférencement sur l’ensemble desversions de son moteur. L’exploitant d’un moteur derecherche doit opérer un tel déréférencement sur lesversions de son moteur correspondant à l’ensemble desEtats membres. Il doit, par ailleurs, prendre des mesuresqui permettent effectivement d’empêcher ou, à tout lemoins, de sérieusement décourager les internauteseffectuant une recherche sur la base du nom de la per-sonne concernée à partir de l’un des Etats membresd’avoir accès, via une extension de nom de domaine« hors UE » de ce moteur, aux liens qui font l’objet de lademande de déréférencement. L’obligation de déréfé-rencement doit donc, si nécessaire, être accompagnée demesures dites de « geo-blocking ».J. K.
Cour de justice de l’Union européenne 29 juillet
2019
Fashion ID/Verbraucherzentrale
Affaire: C-40/17VIE PRIVÉE – DROIT EUROPÉENTraitement des données à caractère personnel – Don-nées à caractère personnelPERSOONLIJKE LEVENSSFEER – EUROPEES RECHTVerwerking van persoonsgegevens – PersoonsgegevensL’arrêt est rendu sur renvoi préjudiciel du Oberlandesge-
richt de Dusseldorf. Il porte sur l’interprétation des dis-positions de la directive n° 95/46 sur les données àcaractère personnel, abrogée et remplacée par le RGPD.Les faits de la cause mettent en évidence la difficultégénérée par la pratique usuelle d’un gestionnaire d’unsite internet (ici Fashion ID) de présenter sur son site ducontenu externe, par l’insertion d’un lien. Ce lien consis-tait en l’espèce en l’icône « j’aime » de Facebook, inséréedans le site internet Fashion ID. La seule présence decette icône actionnait, sans requérir un comportementactif de l’internaute visitant le site Fashion ID (celui-ci nedoit pas avoir cliqué sur le lien et il ne doit même pas êtremembre de Facebook) le transfert des données à carac-tère personnel de celui-ci vers Facebook.Le Oberlandesgericht a saisi la C.J.U.E. afin qu’elle se pro-nonce sur les responsabilités en matière de traitementdes données à caractère personnel. Dans ce cas très spé-cifique, qui est le responsable du traitement, quel estl’intérêt légitime à prendre en compte, à qui l’internautedoit-il donner son consentement et à qui l’obligationd’information préalable incombe-t-elle?


